	DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE
ARRONDISSEMENT DE TORCY
CANTON DE LAGNY SUR MARNE

MAIRIE DE CARNETIN
	
		PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FÉVRIER 2025 






Le douze février deux mille vingt-six, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Pascal LEROY, Maire.

Date de la convocation du conseil municipal 04 février 2026

	TABLEAU DE PRESENCE

	Noms
	Fonctions
	Présents
	Absents
excusés
	Pouvoir à

	LEROY Pascal
	Maire
	x
	
	

	DENIZO Hervé
	Maires Adjoints
	x
	
	

	TAUPIN-GARDIN Patrick
	
	x
	
	

	BEERNAERT Aude 
	Conseillers 
Municipaux
	
	x
	TAUPIN-GARDIN Patrick

	BIZIEN Roland
	
	
	x
	

	DANILOFF Michel
	
	
	x
	LEROY Pascal

	LEROY Aurore
	
	x
	
	

	MANSON Joël
	
	x
	
	

	PIFFRET Jean-François
	
	
	x
	PINCEMAILLE Pascal

	PINCEMAILLE Pascal
	
	x
	
	

	VIEILLEDEN Laure
	
	
	x
	



   ORDRE DU JOUR   

1. Compte financier Unique 2025
1. Affectation du résultat 2025
1. Informations et questions diverses

	OUVERTURE DE SEANCE



Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte à 18 heures par Monsieur Pascal LEROY, Maire.

· Election du secrétaire de séance
Selon l'article L 2121-15 du CGCT, Monsieur le Maire propose de désigner Monsieur Joël MANSON comme secrétaire de séance.

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal


	
I – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025



L’Adjoint chargé des finances, Monsieur Patrick TAUPIN-GARDIN présente le Compte Financier Unique (CFU) 2024. 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 ; 
Vu le Compte Financier Unique 2025 ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 



Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; La présidence de la séance est confiée à Monsieur Joël MANSON. 
Celui-ci propose de voter le Compte Financier Unique 2025 tel qu’il est présenté.

	FONCTIONNEMENT

	Report 2024
	  + 139 012.31 €

	Excédent 2025
	+ 23 991.70 €

	Soit excédent de Fonctionnement
	  + 163 004.01 €

	
	


	INVESTISSEMENT

	Report 2024
	 - 105 719.68 €

	Résultat d’exercice 2025
	               + 106 839.11 €

	Soit excédent d’investissement
	               +1 119.43 €



Soit un excédent total cumulé de 164 123.44€ 

APRES en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés :

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote 

· APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Carnetin, 
· DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal


	
II – AFFECTATION DU RÉSULTAT



Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Pascal LEROY, après en avoir délibéré et adopté le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 dont les résultats, conforment au CFU, sont : 

	
	Résultat exercice 2025

	Fonctionnement
	+ 163 004.01 €

	Investissement
	+ 1 119.43 €



décide à l’unanimité des membres présents et représentés d’affecter le résultat de la façon suivante au budget 2025 :
Compte  002   : + 163 004.01 €
           					Compte   001 :      +1 119.43 €

[bookmark: _Hlk179383219]APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal


	

III – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES



· [bookmark: _Hlk179443523]Renouvellement du label « Village de caractère » :
[bookmark: _Hlk223011720]Monsieur le Maire informe du courrier de la commission départementale de labellisation « Village de caractère » et félicite les acteurs de la mairie pour son dynamisme à faire vivre ce label.




· Remerciements
Monsieur le Maire informe des remerciements de Monsieur Michel DANILOFF et de Mme et Monsieur BISIAUX.

· SIEMU
Monsieur TAUPIN-GARDIN informe de la dernière assemblée générale du syndicat de Transport SIEMU qui s’est tenue le 11 février. Chaque intercommunalité gérera les négociations avec IDF Mobilités. 

· [bookmark: _Hlk217034928]Office de tourisme 
Monsieur Pascal PINCEMAILLE fait un état de la réunion le 11 février de l’Office de tourisme.


L’ordre du jour du Conseil Municipal étant épuisé, la séance est levée à 18 h 55
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	Emargements

	
Le Maire, Pascal LEROY
	
Le secrétaire de séance, M Joël MANSON
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